
Opération Tranquilité Vacances
Vous pouvez, dans le cadre de l’opération "Tranquilité vacances" informer la gendarmerie de votre
absence au moyen du document à remplir que vous trouverez en pièce jointe.

Documents
Formulaire à remplir : Opération Tranquilité Vacances

https://mairie-vetheuil.fr/sites/vetheuil/files/document/formulaire_tranquilite_vacances.pdf
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